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National	  Union	  Management	  Consultation	  Committee/	  
Comité	  national	  de	  consultation	  patronale-‐syndicale	  (CNCPS)	   

October 16/le 16 octobre 2012 
9:30 am/9 h 30 

6th Floor Large Boardroom/grande salle de conférence au 6e étage  
Présents :  
Gord Miles, Bob Kingston, Jim Ball, Brian Brown, Peter Burnett, Michelle Dedieu, Rick Eisele, Teri Friday, 
Nathan Gerelus, Colin Van Haar, Sandy HayGlass, Jennifer Kovacs, John Mann, Sylvie Rochon, John Rossol, 
Jim Stuart, Dennis Tong-Ly, Patrick Chandler 

Invité :   
Commissaire en chef, Elwin Hermanson 

Observateurs :   
Steven Cabak, Dennis Einhorn, Curt Elash 

Point 1 Accueil  Coprésidents 

Gordon Miles, chef de l’exploitation, préside cette réunion. 
Les membres ajoutent deux points à l’ordre du jour. 

- Certificat final – Teri Friday 
- Politique sur les congés - clarification – Nathan Gerelus 
 

Point 2 Mot d’ouverture  Président  

Elwin Hermanson, commissaire en chef, présente aux membres les mises à jour sur les points suivants. 
Enquête sur la récolte 
Dans l’ensemble, les résultats de l’enquête de cette année sont très bons résultats. Il y a certains problèmes en 
matière de qualité, mais rien d’alarmant. L’industrie est en santé et la récolte présente de bonnes 
caractéristiques d’utilisation finale. 
 
Législation 
Une période intéressante se dessine! La législation est en suspens à la Chambre des communes et devrait entrer 
en vigueur cet automne. Nos accords de financement s’échelonnent jusqu’au 1er août 2013. De nouvelles 
sources de financement doivent être en place avant l’expiration de cette période. Nous avons été catégoriques 
avec le gouvernement, et ce dernier a entendu notre message; toutefois, du travail additionnel doit encore être 
fait, semble-t-il, pour que la Loi puisse entrer en vigueur. On ne sait pas avec exactitude comment tout cela se 
déroulera. 
On doit travailler sur l’ensemble révisé d'hypothèses et les éléments doivent être en place d’ici le 1er août 2013. 
Nous avons été appelés à nous présenter devant le Comité permanent de l'agriculture et de l'agroalimentaire 
(CPAA) le 23 octobre, mais nous sommes incertains quant à l’aspect particulier des enjeux et nous nous 
préparons à cet égard. La Commission reconnaît que la situation occasionnera une certaine tension, c’est 
pourquoi nous devons, dans la mesure du possible, unir nos efforts pour régler ces questions. On mentionne 
ensuite que nous n'avons pas été informés des autres groupes qui se présenteront devant le Comité permanent 
(CPAA). 
Le syndicat souligne que la notion de l’intérêt public relative au barème des droits n’a été qu’effleurée lors des 



 

 

discussions avec le Ministre. Le syndicat est quelque peu préoccupé par le fait que le gouvernement considère 
l’intérêt public comme étant très élevé dans le Code canadien du travail, au point d’interdire tout moyen de 
pression qui entrave l’acheminement du grain, alors que dans les discussions entourant les droits l’intérêt public 
n’est pas reconnu. 
 
La qualité du grain est également un sujet de préoccupation et les membres se disent confus à ce sujet. 
Elwin Hermanson, commissaire en chef, fait remarquer que nos intervenants reconnaissent bel et bien 
l’existence de l’intérêt public, ce n’est pas un secret pour personne, mais qu’ils n’ont pu en arriver à un 
consensus quant à la mesure exacte de l’intérêt public. Au gouvernement, on trouve des responsables des 
finances et des responsables des intervenants ; on observe des divergences d'opinions quant à la notion de 
l’intérêt public. Le ministère des Finances a une main ferme à cet égard, et il ne serait pas utile pour nous, en ce 
moment, de continuer à exercer des pressions. Le président du syndicat mentionne que le laps de temps 
nécessaire à l’examen de la législation était très long et qu’il souhaite que nous n’ayons pas à attendre aussi 
longtemps. Il espère en outre que les futures modalités de financement seront prises en compte. 
Question 
Lorsque la législation entrera en vigueur, le sera-t-elle d’elle-même ou dans le cadre d’un projet de loi omnibus? 
L’approche adoptée par le gouvernement pour le dépôt des projets de loi est secrète.  
 

Point 3 Examen et approbation – Procès-verbal du 19 avril 
2012  

Président  

Le président demande s’il y a eu des modifications au procès-verbal du 19 avril 2012. Il n’y en a eu aucun. Le 
procès-verbal est accepté tel quel. 
 

Point 4 Affaires courantes  
   

Président et AFPC 

Le président du syndicat mentionne que les membres aimeraient savoir où nous en sommes au plan du 
réaménagement des effectifs (RE). Le chef de l'exploitation fait remarquer qu'il est important que les gens 
sachent que nous discutons en ce moment de l’échéancier et de l’infrastructure, et que nous ne sommes pas en 
situation officielle de réaménagement des effectifs. Il est convenu qu'il importe de tenir une discussion précoce 
à ce sujet. 

Point 5 États financiers de la période 5 – Volumes prévus  Président 

Le dirigeant principal des finances par intérim fournit aux membres un bref aperçu des états financiers de la 
période 5 affichés sur PersonNet. Les membres sont informés que l’organisme est sur la bonne voie en ce qui 
concerne le très vaste programme d’immobilisations de cette année. 
Question 
À quel moment les frais d’utilisation entreront-ils en jeu? Les frais d’utilisation dépendent de la législation et la 
date de mise en œuvre serait donc le 1er août 2013. 
 

Point 6 Conversion du statut d’employés nommés pour une 
période déterminée après 3 ans  

AFPC 

Par le passé, lorsque la législation était mise de l’avant, on observait des conversions du statut des employés 
nommés à des postes dotés pour une période déterminée. L’élimination de cette pratique soulève des 
préoccupations. Le directeur des Services à l'industrie souligne que la combinaison des modifications législatives 
proposées et des nouveaux frais d'utilisation nous a obligés à nous pencher sur les employés nommés pour une 
période déterminée dans cette optique et qu’il s’agit d’une situation fort différente. 
Question 
Si vous deviez convertir des postes dotés pour une durée indéterminée, procéder à la dotation de postes pour 
une durée indéterminée et recourir à des postes dotés pour une durée déterminée, comment vous y prendriez-
vous? Dans le cadre de la conversion des postes dotés pour une durée déterminée, cela s’appliquerait aux 
employés nommés à de tels postes depuis presque trois ans, lesquels seraient convertis en postes dotés pour 



 

 

une durée indéterminée. Le chef de l'exploitation informe les membres que nous procéderions à la dotation de 
postes de durée indéterminée au niveau opérationnel. Dans le cas des postes dotés pour une durée déterminée, 
il faudrait alors puiser dans un bassin d’employés qualifiés de niveau PI-3. 
En conséquence, il n'y a pas de postes dotés pour une durée déterminée de niveau PI-3 - non. 
 

Point 7 Le point sur le projet pilote de la côte Est  AFPC 

Un représentant du syndicat mentionne que la région de l'Est dispose actuellement de trois sites qui n’effectuent 
plus de pesage. Les bateaux sont chargés sans la supervision d'un GL-08. Les employés n’apprécient guère que 
la région de l'Est ait été choisie pour un projet pilote. Nous sommes conscients qu’un certain nombre de nos 
employés sont à la recherche d’un autre emploi. À nos yeux, il nous faudra à revoir les descriptions de travail, ce 
qui aura pour effet d’ajouter de nouvelles tâches aux employés responsables de la pesée et se traduira par le 
dépôt de griefs (nous avons d’ailleurs actuellement un grief à cet égard à Baie-Comeau). 
Le directeur des Services à l'industrie confirme qu’un projet pilote à Port-Cartier a été lancé le 9 juillet 2012, et 
qu’il a été élargi pour englober Baie-Comeau en septembre 2012. Nous avons également engagé des discussions 
avec deux silos de transbordement à Hamilton afin de faire cela dans le cadre d’un processus de surveillance. Le 
manque de ressources qualifiées et tout ce qui se passe dans la région de l’Est est une source de 
préoccupations. L’attrition est prise en compte lorsqu’on tente de lancer un projet pilote. La question de 
l’examen des descriptions de travail sera abordée. Nous nous pencherons sur les descriptions de travail, mais les 
tâches qui sont effectuées sont décrites dans les consignes de travail ISO de notre Système de gestion de la 
qualité ISO, et nous ne percevons pas cela comme un changement fondamental dans la description de travail. 
Question 
Qu’entendons-nous par « faisant partie de la surveillance? »   

• Rencontre initiale avec les opérateurs des silos de transbordement. 
• Examen de la documentation de la CCG requise.  
• Enjoindre aux opérateurs de silos de respecter les procédures.  
• Premier navire - s’assurer qu’un gestionnaire du programme de pesée est sur place pour répondre aux 

questions.  
• Surveillance de la documentation soumise. 
• Examen des domaines de non-conformité. 

À l’heure actuelle, des 18 navires traités, nous avons reçu une plainte sur une cargaison attribuable à la 
quantité. Nous n’avons pu prouver qu’il y avait eu déficience, et la CCG a appuyé la certification de ce navire. 
Un représentant du syndicat fait observer que la dotation à Port-Cartier pourrait s’avérer difficile, et que des 
membres du personnel qui souhaitaient recevoir une formation ont changé d’idée. La question est de savoir 
comment nous pouvons continuer à garantir la qualité si nous ne procédons pas aux contrôles des pesées à 
intervalles prédéterminés. Tant de choses pourraient survenir. Le directeur des Services à l’industrie mentionne 
que toute surveillance comporte un élément de risque; ainsi, vous établissez votre modèle de surveillance pour 
gérer ces risques. Il n'y a pas de changement fondamental dans les opérations de pesage; elles sont toutefois 
effectuées par une tierce partie. 
Question 
Est-ce que les silos terminaux et les silos de transbordement détiennent tous la certification ISO? Certains silos 
la détiennent, d’autres non. Y a-t-il moyen de vérifier si ceux qui ne sont pas certifiés devront l’être? La 
certification ISO des installations terminales et des installations de transbordement ne constituera pas une 
exigence du modèle de surveillance de la CCG. 
Le syndicat fait remarquer qu’il a eu vent d’incidents de chargement et de déversement accidentel. Par le passé, 
il n’a pas eu de conséquences pour la tierce partie à ce chapitre.   
Questions 
Allons-nous nous pencher sur les conséquences? Le directeur des Services à l'industrie mentionne qu'il y a un 
élément de conformité et que des sanctions monétaires pourraient s’avérer une forme de respect de la 
conformité, tout comme la non-délivrance de la certification. Par le passé, a-t-on observé de tels types de non-
conformité? Le directeur des Services à l'industrie n'en est pas certain et il devra s’en enquérir. 
Le directeur des Services à l'industrie indique qu'une autre approche possible consiste à mettre en place un 



 

 

dispositif d’enregistrement et de lecture automatisés du poids. Le directeur des Services à l’organisme fait 
remarquer que cela comporte des coûts informatiques qui sont actuellement à l’étude. 

Point 8 Formation liée à l’examen menant au niveau PI-3  AFPC 

Le syndicat mentionne que notre programme de formation liée à l’Évaluation des compétences aux fins de 
perfectionnement (ECP) a évolué et que le système en place pour les nouvelles recrues est un excellent 
système; il y a toutefois un certain nombre de préoccupations émanant des membres à l’échelle du pays voulant 
que nos PI plus expérimentés ne bénéficient pas du même niveau de formation que les nouvelles recrues. Il y a 
des cas où les gens doivent se présenter dans leurs temps libres et les règle du jeu ne sont plus équitables. 
Le directeur des Services à l'industrie fait observer que c'est la première fois qu'il entend parler de cette 
préoccupation. C'est un point sur lequel il faudra se pencher. À sa connaissance, tous ceux qui ont manifesté de 
l’intérêt pour  la formation sont en train de la suivre. 
Le syndicat soulève des préoccupations à l'égard de la transparence de l'examen. Certaines personnes 
aimeraient qu’il fasse partie du processus de sélection aux fins de maintien en poste. Le directeur des Services à 
l'industrie mentionne que le but de l’ECP est de déterminer si un employé est admissible au processus national 
de sélection des PI-3. Le processus national de sélection des PI-3 établit un bassin de candidats qualifiés. Le 
gestionnaire national, Opérations et projets, portera ce dossier à l’attention de l'unité de formation. Il fournit 
ensuite aux membres une ventilation des taux de succès à ce jour. 
Région de l’Est 11 examens passés – 6 réussis 
Thunder Bay 12 examens passés – 7 réussis 
Région de l’Ouest – 41 examens passés – 32 réussis 
Question 
Qu’advient-il des employés ayant échoués à l’examen? Le directeur des Services à l’industrie rétorque qu’ils ne 
sont plus admissibles à subir l’examen menant au niveau PI-3.   
L’admissibilité à un poste de niveau PI-03 deviendra plus difficile dans un an, et j’aimerais que la direction 
repense la façon dont la formation est abordée, en particulier en présence de personnes expérimentées. Le 
gestionnaire national, Opérations et projets réplique que ce point est pris en compte, mais que nous devons 
garder à l'esprit, lorsque nous entreprenons un processus national de sélection des PI-3, que beaucoup de 
travail est accompli au niveau national. 
De quel type de formation offrons-nous aux membres du groupe GL? Il y a un processus préétabli (ECP) pour la 
formation en matière d’inspection qui est utilisé de manière cohérente à l’échelle du pays. La CCG axera ses 
efforts sur la formation en matière d’inspection à l’intention des employés qui participent déjà au programme de 
formation.   
Depuis combien de temps devez-vous faire partie du personnel? Le programme de formation et de 
perfectionnement des inspecteurs est fondé sur des modules présentés sur une période de 26 mois. Les 
participants retenus à la suite de l’ECP sont admissibles aux processus nationaux de sélection PI-3. La dotation 
des postes PI-3 à partir  du bassin de candidats qualifiés est fonction des postes vacants ou des exigences 
opérationnelles. 

Point 9 Discussion sur les pauses-repas des GL  AFPC 

Le syndicat souhaite discuter de la question des pauses-repas des GL. Un changement a été apporté à la suite 
de la dernière ronde de négociations. Il tient à préciser qu'il existe diverses façons de permettre une certaine 
souplesse. Il appartient aux gestionnaires de gérer cela. Le directeur des Services à l’industrie informe les 
membres que le message n'est pas que nous ne pouvons pas mettre cela en œuvre, bien au contraire. Le 
syndicat mentionne qu'il y a des passages dans la clause de la convention collective qui traitent de cet aspect et 
qu'il s'attend à ce que des conversations à ce sujet aient lieu. D’après ce qu’il croit comprendre et compte tenu 
de l'environnement, ce ne sont pas tous les emplacements qui peuvent mettre ce changement en œuvre de la 
même manière. Le gestionnaire des Opérations à Vancouver estime que c'est une question que nous devrons 
étudier à l'échelle nationale, tout en gardant à l’esprit que certaines différences locales ou régionales pourraient 
devoir être prises en compte. On s’entend pour dire que des discussions auront lieu à l’échelle régionale afin de 
mieux tenir compte des différences régionales. 

Point 10 Politique sur la tenue vestimentaire au travail  AFPC 

Le syndicat soulève ce point afin de faire ressortir le fait que la politique est dépassée et que nous sommes le 
seul ministère à posséder une telle politique. Nous avons de nombreuses exigences en matière de tenue 



 

 

vestimentaire au travail, étant donné le type de travail que nous effectuons et les lignes directrices de sécurité 
ou du code d’éthique qui l'accompagnent. La politique a été interprétée par diverses personnes pour différentes 
raisons, ce qui n’est pas sans créer des problèmes. Le chef de l'exploitation indique que les Ressources 
humaines peuvent certainement examiner cette question. La directrice des Ressources humaines mentionne que 
ce point pourra être examiné par les Ressources humaines et le syndicat. Le syndicat (Sylvie Rochon) aimerait 
obtenir copie de la politique et Michelle Dedieu, Sylvie Rochon et Teri Friday uniront leurs efforts dans ce 
dossier. 

Point 11 Services d’administration de la paye – point 
permanent  

AFPC 

La directrice des Ressources humaines présente aux membres une mise à jour sur l’administration de la paye. 
• Notre ministère sera touché de septembre 2013 à février 2015. 
• Tous les employés de la rémunération de la deuxième vague ont reçu des lettres leur annonçant leur 

statut d’employés touchés.   
• Continuer à travailler sur notre plan de transfert de la paye à Miramichi, au Nouveau-Brunswick, qui 

débutera dès septembre 2013. 
• Des rencontres sont prévues en novembre pendant lesquelles des employés de TPSGC d’Ottawa 

viendront discuter du projet. Tous les employés sont invités à y assister. 
• Les TI se penchent actuellement sur l’application d’un point de vue des systèmes.  

 
Questions 
Combien d'employés ont été touchés? À AAC, 72 employés ont été touchés. L'option de déménager à Miramichi 
a été retenue par un employé tandis que d'autres ont profité de débouchés au sein d’autres ministères de la 
fonction publique. 
Selon ce qu’il croit comprendre, le syndicat mentionne qu'il y a eu des discussions sur le report du délai lié à 
certaines de ces lettres et que quelques personnes attendaient de recevoir des conseils financiers. Miramichi se 
retrouvera avec un immeuble bondé de gens qui ne savent pas ce qu'ils font. La directrice des Ressources 
humaines indique qu'elle a discuté des sections de l'organisation qui seront transférées, et qu’on cherche des 
solutions pour réduire au minimum les répercussions sur les employés. On envisage la possibilité d’une 
collaboration avec le bureau de Montréal aux fins de soutien. Ils ont un processus en place et ils ont l'intention 
de réaliser leurs objectifs; ainsi, ce changement va de l'avant. 
On demande que ce point devienne un point permanent de l’ordre du jour du CNCPS afin d’accroître la 
sensibilisation à l’incidence que le projet pourrait avoir sur les chèques de paye des employés.   
Question 
Serait-il possible de connaître le nombre d’employés touchés à cet égard? La directrice des Ressources humaines 
avisera les membres du nombre d’employés touchés. 
 
 

   
Point 12 

Le point sur la formation liée au soutien par les 
pairs  

AFPC 

Christine Rogers est présente pour discuter de ce point. 
Teri Friday demande que l’on discute de ce point afin de parler de la formation des équipes de soutien par les 
pairs en marge des changements à venir. Les membres sont informés que la formation a eu lieu le 
10 septembre 2012 à Winnipeg et que 29 membres de l’équipe de soutien y ont participé. Les membres de 
l’équipe de soutien composent beaucoup mieux  avec les situations lorsqu’ils sont préparés et informés sur les 
questions. Le sentiment qui se dégage, c’est que la formation dispensée fera une différence énorme; les 
employés pourront transmettre è leurs collègues les connaissances qu’ils ont acquises. De plus, ils ont eu 
l'occasion d'en apprendre davantage sur le Programme d'aide aux employés et leur famille (PAEF), et cela a été 
grandement apprécié. On voulait s'assurer que nous reconnaissons tous ce fait. 
Christine Rogers fait remarquer que ce fut un moment incroyable; les gens étaient très ouverts. Nous allons 
faire un suivi du concept du réseau de transition. Un membre de l’équipe de soutien par les pairs, Colin Van 
Haar, étaye ce qui a été dit et fait observer que ça participation au groupe  fut une bonne expérience pour et 



 

 

que les membres de l’équipe de soutien avaient certainement beaucoup de questions sur le Réseau de 
transition. 
On remet aux membres un diagramme global qui donne un aperçu de ce à quoi ressemblera le concept du 
Réseau de transition. La clé de ce processus est de recenser et de communiquer les problèmes et d’être « les 
yeux et les oreilles » et de « prendre le pouls » de façon à être immédiatement disponible et à suivre les 
situations de près. On pourra ainsi avoir davantage l’occasion d'aider les gens à réagir aux situations auxquelles 
ils devront composer. Essentiellement, cela permettra au SGIC et aux agents de gestion du changement d’être 
au fait de qui se passe, de l’endroit où cela se passe et de la tendance qui se dégage. Ils assureront la 
coordination à ce chapitre et informeront le CGD de sorte que nous puissions faire tout en notre pouvoir pour 
aider les gens à composer avec cette situation le mieux possible. 
À la lumière de son observation et des commentaires reçus de la part de leurs membres, et dans une 
perspective de réaménagement des effectifs (RE), le syndicat affirme que sa charge de travail est déjà très 
lourde et qu’il ne sera pas en mesure de remplir un formulaire pour aider à la surveillance, etc. Le sentiment 
général, c’est que le Comité du RE jouera le rôle principal et que le Réseau de transition sera l'autre comité qui 
entrera en jeu. Il sera important de s'assurer que les questions soient portées à l’attention du comité du RE 
avant d’être soumises au mécanisme de soutien par les pairs, puis vers les autres groupes. Il est essentiel de 
veiller à ce que nos employés ne soient pas poussés à la limite de leurs possibilités. Christine Rogers fait 
remarquer que nous voulons que les gens comprennent ce concept et c'est pourquoi nous le présentons. 
Le chef de l’exploitation indique que les questions concernant les dispositions des conventions collectives 
relatives aux RE ne seront pas soumises au Réseau de transition. Nous devrons être clairs sur les questions qui 
seront présentées au comité directeur pour la transition et le soutien des effectifs 
Lorsque nous parlons d'un réseau de transition des effectifs, de souligner le syndicat, il importe de ne pas le 
confondre avec le RE. Nous devons nous assurer de transmettre cette information afin que les gens 
comprennent bien qu’il s’agit de choses distinctes. Christine Rogers fait remarquer que lorsqu’ils se rendront 
dans les régions, ils répondront aux questions, tiendront compte des besoins des régions et de la manière dont 
le tout s’intègre à leur situation. 
Question 
À quel moment auront lieu ces rencontres? Le 24 octobre 2012 pour la région de l’Est, le 8 novembre 2012 pour 
la région de l’Ouest et le 15 novembre pour la région Centrale. 
Commentaire 
Le syndicat aimerait que tout élément découlant des discussions du comité du Réseau de transition soit transmis 
à notre bureau à l’AFPC.   
 

Point 13 ICMS – standing item / SGIC – point permanent Chair/ 
Président 

La discussion portant sur ce point a eu lieu au point 12. 

Point 14 Employment Equity – standing item / 
Équité en matière d’emploi – point permanent 

Chair/ 
Président 

La directrice des Ressources humaines informe les membres que le plan d'action à jour sur l’équité et la diversité 
en matière d’emploi est affiché sur le site Web. Afin d'assumer sa responsabilité au plan financier, le Comité 
national tient une téléconférence chaque semaine, et février 2013 est la date cible en vue d'une rencontre en 
personne. Un certain nombre d'événements sont actuellement organisés et certaines ont déjà eu lieu, tels que la 
Journée nationale des Autochtones, la Journée internationale des personnes handicapées et le repas-partage 
multiculturel. Un appel a été lancé en vue d'une séance de lutte contre le harcèlement au travail qui sera animée 
par les responsables du Programme d'apprentissage mixte (PAM). Le PAM a besoin de vingt participants pour 
tenir une séance, et nous en avons actuellement huit. On tentera d’obtenir la participation d’autres ministères. 
Des activités régionales sont également prévues, telles que l'auto-identification, des collectes de nourriture, une 
carte d’apprentissage de base, etc. 
Question 
À qui sont versés les fonds recueillis dans le cadre de ces activités? Les sommes d’argent sont remises à 
l’organisation de moisson locale. Nous devrons toutefois examiner ce dossier pour confirmer. 



 

 

Point 15 Performance Development Achievement Program 
(PDAP) & People Planning – standing item / 
Programme de perfectionnement et de 
reconnaissance du mérite (PPRM) et planification 
des ressources humaines – point permanent 

Chair/ 
Président 

La directrice des Ressources humaines présente aux membres une mise à jour sur ce point. 
Des rapports trimestriels sur la planification des ressources humaines sont fournis au CGD, et les directeurs sont 
tenus d’en assurer la mise à jour. 
Le syndicat a reçu des commentaires et des préoccupations sur les processus d'évaluation concernant les plans 
d'apprentissage personnels (PAP).On lui a dit qu’à la CCG, le PAP n'existe pas. La directrice des Ressources 
humaines mentionne que cinq divisions de l’organisme disposent d’un PPRM, que nous avons mené à bien les 
ententes sur la formation et le rendement et que nous travaillons actuellement sur l'outil de suivi. Le directeur 
des Services à l'industrie fait observer que les Services à l’industrie (SI) éprouvent des difficultés de 
déploiement, compte tenu de l’environnement, mais qu’ils accomplissent des progrès en dépit d’un rythme plus 
lent que prévu. Le syndicat demande si le PAP fait partie du plan. La direction indique que c'est correct et qu’il 
en va de même dans les autres divisions. Le directeur du Laboratoire de recherches sur les grains fait remarquer 
que le PPRM est exécuté au sein de sa division et que des discussions concernant un Plan d'apprentissage 
personnel ont bel et bien lieu; toutefois, le PAP est entièrement laissé à la discrétion de l'employé. 
Question 
Ainsi, si un employé ne demande pas à bénéficier d’un PAP, cela ne fait pas partie du PPRM? La discussion sur 
l'apprentissage personnel de l’employé fait partie intégrante du processus PPRM; toutefois si l'employé choisit de 
ne pas bénéficier d’un PAP, cela est alors indiqué sur le PPRM. Certains employés seront bientôt à la retraite et 
ne voient pas la nécessité de poursuivre leurs aspirations de carrière et choisissent de ne pas en discuter. 
Le directeur des Services à l’organisme indique qu'ils travaillent sur ce dossier et que le PAP en fait partie. Il 
mentionne que si un employé ne souhaite pas bénéficier d’un PAP, notamment en raison d’une retraite 
imminente, un PAP n’est alors pas rédigé. Le DPF mentionne que tous les employés de l'unité des Finances 
disposent d’un PPRM et d’un PAP, et qu’il en va de même pour ceux des Ressources humaines et de la direction. 
Au Laboratoire de recherches sur les grains, un certain nombre d'employés terminent leur maîtrise et cela est 
inclus dans leur PAP. 
Question 
Quand le PAP entrera-t-il en vigueur aux Services à l’industrie? Le directeur des Services à l’industrie mentionne 
qu’ils envisagent actuellement un déploiement intégral et qu’ils se penchent sur les avantages et les 
inconvénients de cette approche tout en gardant à l’esprit l’échéancier pour concrétiser le tout.   
Cette approche est-elle le résultat des commentaires reçus ou de la façon dont on prévoit qu’elle sera 
accueillie ? Oui, et nous voulons aussi déterminer la meilleure approche. Le syndicat mentionne qu’il aimerait 
recevoir un avis avant le déploiement de sorte qu’il puisse se préparer à composer avec cette situation. 

 Point 16 Official Languages – standing item /  
Langues officielles – point permanent 

Chair/ 
Président 

Les membres sont informés de changements dans la composition du Comité sur les langues officielles et 
reçoivent une liste des membres. Nous sommes toujours à la recherche de représentants qui sont intéressés à 
promouvoir les langues officielles à Thunder Bay et à Vancouver. La capacité de parler français n'est pas 
essentielle. On félicite Nathan Gerelus pour avoir réussi son examen de langue. La CCG a déployé de grands 
efforts pour modifier le programme de tutorat offert à Winnipeg. Nous disposons maintenant de deux niveaux 
où les gens peuvent travailler dans un contexte de groupe, et des séances individuelles sont encore offertes. On 
indique que Brigitte Everhardus a élaboré une brève présentation sur les langues officielles, et celle-ci est 
insérée dans les nouvelles trousses de formation des employés dans toutes les régions. Le comité se réunit tous 
les deux mois. 
Question 
À quand remonte le dernier processus de recherche de membres à Vancouver? Il y a environ six mois. Les 
gestionnaires lanceront à nouveau un appel puisqu'il y a eu un malentendu quant au bilinguisme obligatoire des 
membres du comité. Il n’est pas nécessaire d’être bilingue : il suffit de vouloir prendre part au comité. 
Combien de temps les membres doivent-ils consacrer au Comité? Il y a des réunions tous les deux mois par 



 

 

téléconférence.   
Est-il possible d’envoyer les diapositives sur la formation des nouveaux employés à Thunder Bay? Le président 
du syndicat aimerait aussi recevoir une copie des diapositives. Point noté. 
 

Point 17 Other / Autres 
    

Chair/ 
Président 

17.0 ––Certificat final 
Les membres du syndicat soulèvent des préoccupations concernant le libellé et la définition d’un échantillon 
composite et aimeraient obtenir des précisions à cet égard.   
Question 
Est-ce à dire qu'aucune personne ne sera présente pendant le processus de surveillance et d’échantillonnage 
des cargaisons des navires? Non, il y aura un employé de la CCG sur place lors de l'échantillonnage et de la 
surveillance. La direction reconnaît que certains libellés auraient dû être différents et liés à l'initiative 
stratégique, mais la communication avait déjà été transmise. 
Est-il possible de transmettre une mise à jour? L'inspecteur en chef des grains s’occupe de ce dossier et le 
bouche-à-oreille sert actuellement à dissiper tout malentendu possible. Une clarification écrite sera envoyée à 
tout le personnel. 
Dans quelle mesure le silo pourra-t-il s’en tirer si on ne lui fournit pas la qualité à laquelle il s’attend ? Pourra-t-il 
composer avec cela ? Il n’aura pas le choix! 
Un projet pilote a-t-il été réalisé pour en arriver à cette conclusion? Tant que nous ferons preuve de clarté et de 
transparence, de préciser la CCG, la question demeure du ressort de l’exportateur et de l’acheteur.   
17.1 – Politique des congés - précisions 
Le gestionnaire national, Opérations et projets, informe les membres de la nécessité de clarifier la politique sur 
les congés inhérente aux congés médicaux. Une clarification a été rédigée et il faut maintenant obtenir les 
commentaires des RH. La direction aimerait échanger sur ce point avec le syndicat (Bob, Sylvie et Teri). 
17.2 – Réexamen du projet pilote 
Le président du syndicat aimerait savoir ce que la direction perçoit comme transition dans le projet pilote. On 
fait remarquer que c'est une norme variée. En conséquence, si c'est vraiment un projet pilote, il y aura examen 
des données, analyse du projet pilote, puis la CCG déterminera comment aller de l'avant? Le directeur des SI 
mentionne qu’une évaluation des quatre sites est prévue d’ici la fin décembre. Nous aurons alors suffisamment 
de données pour prendre une décision sur le processus de mise en œuvre. 
 
17.3 Ressources humaines 
Les membres sont informés qu'il y aura un changement au sein du secteur des Relations de travail en raison 
d’une procédure d’échange de postes. Colleen Link changera de poste avec Curtis Connon. Comme autre 
mécanisme de transition, mentionnons qu’Alan Ashton fera du travail pour la région de l'Ouest tandis que Curtis 
se concentrera sur la région Centrale. Alan Curtis encadrera Curtis et se rendra à Thunder Bay et à Vancouver 
pour rencontrer des représentants syndicaux au cours des mois à venir. Sylvie Rochon aimerait avoir le courriel 
exposant ces détails. 
 
Teri Friday fait observer qu’un changement se produit à notre table du CNCPS. En effet, il s’agit de la dernière 
réunion de Jennifer Kovacs avec nous. Nous aimerions lui rendre hommage pour l’excellent travail accompli en 
sa qualité de représentante.  
 
Prochaine réunion : 
Le mardi 16 avril 2013 
 
Ajournée à 14 h. 

 Mesures de suivi Responsable 



 

 

Point 7 – Mise à jour sur le projet pilote de la côte Est 
 
 
Confirmer s’il y a eu des cas de non-conformité à l’égard du chargement et des 
déversements accidentels. 
 

Directeur des Services à 
l’industrie 

Point 8 – Formation pour l’examen menant au niveau PI-3 
Se pencher sur le problème voulant que nos PI plus expérimentés ne bénéficient 
pas du même niveau de formation que les nouvelles recrues. 
 

Directeur des Services à 
l’industrie 

Point 11 – Services d’administration de la paye – point permanent 
Indiquer aux membres du CNCPS le nombre d’employés touchés par le 
déménagement à Miramichi. 
 

Directrice des Ressources 
humaines 

Point 12 – Mise à jour sur la formation du soutien par les pairs 
Fournir au bureau de l’AFPC tout élément découlant des discussions du comité 
responsable du Réseau de transition.   
 

Directrice des Ressources 
humaines 

Point 14 – Équité en matière d’emploi – point permanent 
Fournir aux membres du CNCPS la confirmation de l’endroit où sont acheminés 
les fonds recueillis au cours des événements liés à l’équité en matière d’emploi. 
 

Directrice des Ressources 
humaines 

Point 16 – Langues officielles – point permanent 
Fournir aux membres du CNCPS et au bureau de Thunder Bay les diapositives sur 
les langues officielles pour la formation des nouveaux employés. 
 

Championne des langues 
officielles – Sandy HayGlass 

17.3 Ressources humaines 
Fournir aux membres du CNCPS une copie du courriel sur les changements 
attribuables au mécanisme d’échanges de postes au sein du secteur des 
Relations de travail. 
 

Directrice des Ressources 
humaines 

 


